
Charpentier Bois

Le charpentier conçoit et réalise les ossatures qui serviront de structure  
d’un bâtiment complet, de plancher ou de support de couvertures bâtiments.  
Après la conception, l’étude, le traçage des ouvrages et la fabrication en atelier, 
il réalise l’exécution des assemblages et le montage sur chantier des différents 
éléments de la charpente mais aussi des éléments d’habillage et d’isolation : 
lambris, panneaux sous-toiture, complexes d’isolation...

Le charpentier intervient sur tous les types de constructions : immeubles, 
hangars agricoles, bâtiments industriels, aménagement de combles, maisons  
à ossature en bois. Jamais seul sur son chantier, il doit aussi avoir le goût  
du travail en équipe.

Avec l’apport des technologies de modélisation 3D et d’usinage numérique (logiciels 
de dessin et de calcul), le métier à évolué de la tradition vers la modernité.

Extérieur / Hauteur

Un charpentier gagne entre 1 324 € 
bruts et 6 648 € bruts par mois  
en France, soit un salaire moyen  
de 3 184 € bruts par mois.

Ouvrier professionnel, Compagnon 
professionnel puis Chef d’équipe, 
Maître ouvrier ou Artisan  
à son compte.
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Études

Description

Environnement de travail

Niveau de rémunération

Évolutions possibles

Retrouve toutes les fiches  
des métiers du BTP sur batistesreves.fr !

www.btpsavoie.fr

11, parc de l’Etalope  –  BASSENS 73025 CHAMBÉRY CEDEX  –  Tél. 04 79 33 31 18 
Fax 04 79 70 09 45 – Email : votreaccueil@btpsavoie.fr

Des métiers d’avenir, des formations plus ou moins longues   (du CAP au Bac+5),  
des savoir-faire utiles  au quotidien, des évolutions intéressantes...

Et surtout, des métiers variés qui te permettent de façonner tes rêves et ceux des gens !

-4,9% de salariés en 1 an = 17 537 salariés en France

Représente 1,5% de l’ensemble des salariés du BTP

-6,8% de femmes en 1 an avec 69 femmes

-5,5% de salariés de moins de 25 ans (16,5% de l’effectif total)

4079 recrutements en 2017
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Chiffres-clés 

Niveau CAP : charpentier bois (diplôme de base le plus indiqué) /  
constructeur bois (convient également),

Niveau bac : brevet professionnel charpentier / Bac pro Technicien 
constructeur bois / Bac pro intervention sur le patrimoine bâti option 
charpente,

Niveau bac + 2 : BTS Systèmes constructifs bois et habitat / BTS Architectures 
en métal : conception et réalisation (ex BTS CM - constructions métalliques),

Niveau bac + 3 : Licence pro métiers du BTP : bâtiment et construction / 
Licence pro métiers du bois .


